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ALGERIE TELECOM
Direction Op6rationnelle Des T6t6communications de Chlef

Sous- direction Technique

R6f : ATlDo Chlef/ SDT /DRA / N" E+9 / 24 Chlef ,le L4/O4/2024

A

Monsieur le G6rant de l'entrePrise

HELTALI RAZKI
HAY 17 OCTOBRE LOTISSEMENT 264 RUE AF N'03

WILAYA - BORDJ BOUARIRIDJ

OBJET : Mise en demeure

Vous 6tes mis en demeure de reprendre les travaux du r6seau de canalisation

urbaine au niveau de la nouvelle ville chettia, abandonn6 depuis l'ouverture de chantier en

date du 3I /3/ZOZ4 i ce jour, dans un d6lai de 48 heures, dds la r6ception de ladite mise en

demeure.

Faute de quoi nous serons dans l'obligation de proc6der ir la r6siliation unilat6rale

du chantier en question aux torts de votre entreprise.
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